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La mairie se met aux normes pour faciliter l’accès aux    

personnes à mobilité réduite 
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« La difficulté n’est pas de comprendre les idées nouvelles, elle est d’échapper aux idées anciennes qui ont 

poussé leurs ramifications dans tous les recoins de l’esprit des personnes ayant reçu, pour la plupart, la 

même formation ». John M. Keynes (1942) 

Ce propos m’apparaît, aujourd’hui, tristement prophétique. 

Le long processus d’émancipation vis-à-vis des formes habituelles de pensée et d’expression prôné par John 

M. Keynes n’a pas réussi à faire tomber le dogme de l’économie comme une fin en soi, et non comme le 

moyen d’amélioration du bien-être des individus dans notre société. L’économie, discipline des sciences so-

ciales ou simple postulat d’une pensée dominante? 

Quand toutes nos actions, nos émotions ne plus analysées qu’au travers de critères marchands, nos actes et 

nos mots semblent perdre toute valeur.  

La valeur est une notion plurielle qui, dans l’histoire des Hommes, ne s’apprécie pas exclusivement par le 

prix. L’hypothèse de marchés efficients par nature n’est pas bonne, elle est empiriquement désavouée par les 

crises économiques qui se répandent sur la planète depuis la fin des années 2000. Pour autant, et malgré les 

blessures infligées à nos sociétés développées par les crises financières et les kraks boursiers de par le 

monde, les divers modèles économiques se maintiennent sans prise en compte de la fragilité du système. 

 Il n’est pas question pour moi d’ajouter ma voix à la litanie des mater doloris ou autres rabats joie qui n’ont 

dans le discours que l’ambition de préserver leurs situations et leurs rentes.  

En revanche, je peux témoigner modestement de la formidable énergie de tant d’étudiants, jeunes travail-

leurs, retraités et autres acteurs de la vie économique qui irriguent nos territoires, et dont la production n’a 

rien de marginale en termes de cohésion sociale, de lutte contre le dérèglement climatique, de santé pu-

blique, d’alimentation saine, etc.  

Mais sont-ils rentables? C’est à cette forme de questionnement, qui nous conditionne et nous entrave, que se 

réfèrent désormais systématiquement les lieux du pouvoir politique et les grandes institutions qui nous gou-

vernent.  

Mais sommes-nous vraiment utiles et heureux dans ce cadre théorique d’une harmonie supposée, « l’harmo-

nie pré-établie »?  

Sommes-nous à notre place dans cet aveuglement et cette marche forcée, qui en plus d’être bancals voire 

erronés,  nous privent d’espoir et de vision (bien regarder pour mieux voir!). 

Il nous faut au contraire continuer à combattre toutes les tentatives qui consistent à coloniser le champ entier 

des savoirs humains et en premier lieu celui de notre capacité à vivre en paix. Avons-nous oublié les leçons 

de l’entre-deux guerres?  

Avons-nous définitivement décidé de renoncer à notre responsabilité citoyenne?  

L’enjeu n’est pas celui d’une simple querelle mondaine entre gens éduqués; et c’est pourtant ce qui se 

passe.  

Le  débat, l’écoute, la confrontation de nos différences n’ont plus rang pour former les esprits. Et il est très 

difficile d’irriguer la pensée critique, d’approfondir la réflexion de chacun d’entre nous sur la question du 

choix et du devenir de notre monde pour nous-mêmes et pour les générations qui nous succèderont.  

Nous sommes en droit d’exprimer, au delà des cadres normés, d’autres manières de voir et de réfléchir, de 

vivre notre présent et de penser notre futur. 

Nous n’avons rien d’exceptionnel, mais sommes toutes et tous, jeunes et plus âgés, dépositaires d’une 

chose extraordinaire, rare et précieuse: la vie. 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et un joyeux Noël 2017. 

 

                                                                                                  Nathalie  MANET-CARBONNIERE 
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Séance du 28 juin 2017 

1. CIAS  

Dette non réglée à hauteur de 

200 000  pour l’EPHAD et 

100 000 € au CDG24 avec éga-

lement de gros soucis des recou-

vrements au Trésor Public. Mi-

reille CALVO met à disposition 

de l’assemblée la situation finan-

cière du SIAS dégageant un be-

soin de 144 841 € ce qui oblige à 

doubler la participation des com-

munes. 

 
2. DETR 

Le dossier de DETR pour le    

cimetière est refusé cette année, 

il sera à redéposer en 2018. Les 

travaux commenceront en oc-

tobre. 

 

3. Hangar  

MEGE Jean-Pierre signale que 

la grande porte ne fonctionne 

pas, il se charge d’en informer 

Jérôme MONTEIL pour voir 

avec l’électricien. 

Un avenant a été passé avec 

l’entreprise CHAZOTTES DE 

1 283.40 € TTC suite à une mo-

dification de la chape. 

Adopté à l’unanimité 
 

4. Décision modificative 

Madame le Maire informe le 

Conseil municipal que suite à 

une recette supérieure au compte 

7381, il conviendrait de faire 

une modification budgétaire 

comme suit : 

De plus, il conviendrait égale-

ment d’un changement d’impu-

tation : 

 

 

 

 

 

5. Convention avec l’ATD24 

pour une assistance à la passa-

tion des marchés publics et 

leur dématérialisation 

Madame le Maire informe le 

Conseil municipal de la nécessi-

té de passer une convention avec 

l’Agence Technique Départe-

mentale de la Dordogne 

(ATD24) pour une assistance à 

la passation des marchés publics 

et leur dématérialisation. Elle 

précise que la participation an-

nuelle pour 2017 est fixée à 100 

€ (Cent euros). Enfin, la conven-

tion serait conclue pour 3 ans 

renouvelable par tacite recon-

duction. 

Madame le Maire demande au 

Conseil municipal de bien vou-

loir se prononcer. 

Après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal, à 

l’unanimité : 

- décide de passer une conven-

tion avec l’ATD24 pour une as-

sistance à la passation des mar-

chés publics et leur dématériali-

sation. 

- charge Madame le Maire de 

signer tout acte subséquent à la 

décision et de régler la participa-

tion financière pour l’exercice 

2017. 
 

6. Motion du Conseil Munici-

pal de Valojoulx sur la modifi-

cation de l’instruction des 

cartes d’identité 
Les élus communaux de VALO-

JOULX, réunis ce jour en Con-

seil municipale, réaffirment le 

rôle de la mairie comme pre-

mière maison de service public 

au plus près de nos concitoyens. 

Dans le but de simplifier la vie 

de nos concitoyens, les com-

munes doivent rester le premier 

point d’accès pour les dé-

marches nécessitant un contact 

humain. Elles doivent être ai-

dées à assumer ce rôle détermi-

nant dans la présence concrète 

auprès des Français pour leur 

permettre d’effectuer les dé-

marches de la vie quotidienne. 

Ils partagent l’objectif de sécuri-

sation des titres d’identité, con-

crétisé dans le décret du 28 oc-

tobre 2016. Néanmoins, cette fin 

ne saurait s’imposer à deux 

autres exigences tout aussi im-

portantes de proximité et de mo-

bilité. Les nouvelles modalités 

imposées par l’Etat pour la déli-

vrance des cartes d’identité sont 

inadaptées et défectueuses. Les 

défaillances repérées lors de la 

période de « test » du dispositif 

dans certains départements 

(notamment en termes de dé-

lais), n’ont pas été prises en 

compte lors de sa généralisation. 

L’évaluation a été faite en dépit 

du bon sens. 

Les maires ruraux ont déploré  

une réforme imposée aux for-

ceps La réécriture de la procé-

dure de délivrance des titres n’a 

pas fait l’objet de concertation 

suffisante préalable avec les 

maires ruraux. Le dispositif est 

passé en force en Conseil Natio-

nal d’Evaluation des Normes 

(CNEN), où les points de désac-

cord des élus n’ont pas été en-

tendus. Ce mépris des élus lo-

caux est insupportable.  

D-023 7 000 € 

R-7381 7 000 € 

D-2128 1 800 € 

D-2031 2 200 € 

D-2151 3 000 € 

R-021 7 000 € 

D-2188 - 2 520 € 

R-2031 2 520 € 
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Le Conseil Municipal de VALO-

JOULX Isle dénonce le fait que 

la décision de généraliser ait été 

prise avant même une véritable 

évaluation objective. Le choix 

des communes disposant des ou-

tils s’est fait à l’insu des maires, 

en particulier dans la définition 

du nombre de points de contacts 

et leur localisation dans les      

départements. Le nombre de 

points de contact est notoirement 

insuffisant. Certaines zones en 

sont totalement dépourvues. Les 

conséquences sur le fonctionne-

ment démontrent l’accumulation 

de problèmes pour les citoyens 

(obligation de trajets, délai d’at-

tente,…) et le conseil municipal  

exige que les communes concer-

nées puissent faire recours et   

demande à l’état d’assumer les 

conséquences de cette transfor-

mation. 

Elle doit être financée sur les   

crédits de l’Etat. La Dotation aux 

équipements des territoires      

ruraux (DETR) ne peut être    

préemptée pour financer le retrait 

administratif de l’Etat. 

La carte d’identité n’est pas un 

document administratif anodin. 

Elle occupe une place spécifique 

avec une forte dimension symbo-

lique. 

La volonté de moderniser les pro-

cédures administratives ne doit 

pas se faire au détriment de leur 

accessibilité, notamment pour les 

publics les plus fragiles. Le 

nombre de dispositifs de recueil 

(fixes et mobiles) des empreintes 

digitales disponibles et leur répar-

tition sur le territoire sont inadap-

tés au regard du nombre de cartes 

d’identité délivrées chaque année. 

Ces dysfonctionnements impac-

tent les usagers, en particulier les 

personnes âgées ou en difficulté 

de mobilité. Ils ont pour consé-

quence une priorisation dans les 

traitements pour les habitants des 

communes équipées laissant les 

autres citoyens à la marge.  

Le Conseil Municipal exige de 

l’Etat qu’il trouve une solution 

technique pour que toutes les 

mairies de France soient à nou-

veau intégrées dans le système de 

dépôt et de remise aux deman-

deurs. Ils l’interrogent sur l’effec-

tivité du risque lié à la situation 

antérieure et sur les bénéfices en 

matière d’économie que génère 

cette décision incomprise et lar-

gement rejetée. 

Le Conseil Municipal propose 

que cette motion soit proposée à 

tous les Conseils Municipaux de 

notre Communauté de communes 

et à la Communauté pour que 

ceux-ci prennent position dans 

notre sens et pour être plus      

efficace face aux décisions de 

l’état de supprimer les activités 

de proximité du service public. 

 

 

7. Divers 

- Lecture du courrier de Ma-

dame SANFOURCHE Magali 

et LE DÉVÉHAT Emmanuel 
au sujet de la dangerosité de la 

route pourtant limitée à 30 km/h. 

Suite à l’incident sur leurs piliers 

devant l’église, Madame le Maire 

propose l’installation d’un ralen-

tisseur. Elle charge Monsieur 

MEGE de faire une étude pour 

2018, pour lequel il sera demandé 

une participation au Conseil    

Départemental au titre des 

Amendes de Police, ainsi qu’à la 

Communauté de communes. 

En attendant, il est proposé de 

faire un marquage blanc en 2 ou 

3 bandes par les services tech-

niques après la route de la Pen-

dule. Une réponse en ce sens sera 

faite à Madame SANFOURCHE 

et Monsieur LE DÉVÉHAT. 

- SDE24 : 2 horloges astrono-

miques vont être changées dans 

le bourg pour 850.65 € HT. Les 

horaires doivent-ils être modi-

fiés ? Le conseil municipal dé-

cide que non. 

- Devis rambarde mairie :    

Sanson Arcadio pour 1 120 € 

TTC et JP Passerieux pour 1 372 

€ TTC. Le premier est retenu. 

Après réflexion, il serait opportun 

de faire la rampe de l’église.     

Précision est apportée sur le dé-

pôt d’une DP auprès de la DDT 

de Périgueux dans le cadre de 

l’Ad’ap, ainsi que pour l’empla-

cement parking devant la mairie. 

- Création de l’association 

« Trajectoires », compagnie de 

danse, dont le siège social est à la 

mairie de Valojoulx. Le prêt de la 

salle des fêtes  est accordé pour 

les répétitions.  

- FPIC : circulaire expliquant les 

répartitions. 

- SIVOS VV : Madame CALVO 

informe du licenciement d’un 

agent convoqué le 10 juillet 2017. 

Les frais seront entre 15 000 et 

20 000 €. 

- ENEDIS : Monsieur MEGE 

informe d’un courrier d’Enedis 

sur l’élagage en bordure de lignes 

électriques. Information aux    

riverains qu’en cas de problème 

sur la ligne, Enedis se retournera 

contre les propriétaires des      

terrains. 

- Voirie : Les travaux sont      

terminés.  

- Gendarmerie : Madame le 

Maire informe de l’arrivée du 

nouveau lieutenant, Monsieur 

Jean-Philippe Mondin à la       

brigade de Terrasson.  
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Sur proposition du conseil       

municipal, la représentativité cal-

culée selon les modalités figurant 

en annexe aboutit à la répartition 

suivante : 

- de 0 à 1 000 habitants : 1       

délégué (pour Valojoulx :     

BASTIDE Philippe, le Caillou 

24290 VALOJOULX) 

- de 1 001 à 5 000 habitants : 2 

délégués 

- de 5 001 à 15 000 habitants : 3 

délégués 

- de 15 001 à 30 000 habitants : 4 

délégués 

- de 30 001 à 50 000 habitants : 6 

délégués 

- pour plus de 50 000 habitants : 

12 délégués. 

Le syndicat mixte fermé prendra 

la dénomination de : « Syndicat 

mixte DFCI 24 » 

Son siège social sera fixé à la 

mairie de Villamblard. 

 

5. Extension périmètre de la 

CCVH 

Suite à proposition n° 9 du SDCI 

pour l’entrée des communes 

d’Audrix et de Limeuil dans le 

périmètre de la CCVH. 

Madame le Maire demande au 

conseil de se prononcer : 3 voix 

contre (BOUNY G., DOS REIS 

JB. Et SALVIAT C.) et 8 voix 

pour. 

 

6. Fermeture bureau de poste 

Madame le Maire explique 

qu’elle a été contactée par 5 bu-

reaux de poste. Elle propose de 

prendre une délibération en sou-

tien. Adopté à l’unanimité 

7. Divers 

Cimetière : rappel du courriel du 

21.12.16 de Finalys concernant 

l’étude technique du vieux cime-

tière faite par l’ATD et fait part 

de leurs observations. Un nou-

veau plan avec des aménagements 

fonctionnels sera présenté, nous 

conservons toutefois le déposi-

toire (caveau communal) et l’os-

suaire. Les travaux de reprise ont 

commencé le 9 janvier pour 2 à 3 

semaines. Ils emportent le maté-

riel mais nous souhaitons conser-

ver les pierres.  

PCS : Nathalie MC et Mireille C 

vont reprendre le Mardi 17 jan-

vier 2017 à 15h30 à la mairie. 

Doléance de Monsieur CHAS-

SOT Claude pour la pose d’un 

panneau « Céder le passage » à la 

route venant des étangs. Le con-

seil municipal préfère la pose 

d’un stop avec marquage au sol. 

Demande de Madame SAN-

FOURCHE Magali pour que 

l’éclairage du bourg reste allumé 

plus tard, comme à la salle des 

fêtes. Elle signale également que 

le lampadaire au niveau de la 

patte d’oie ne fonctionne plus. Il 

est donc rappelé que les horaires 

sont fixés par le SDE24. Le fait 

que l’éclairage public reste plus 

longtemps à la salle des fêtes est 

dû simplement aux diverses mani-

festations qui y sont organisées. 

Défibrillateur : achat groupé par 

la CCVH pour environ 800 €. 

Voir pour un fixe à la salle des 

fêtes et un portable à la mairie. Le 

conseil décide de commander 2 

défibrillateurs auprès de la 

CCVH.  

SIVOS : regroupement d’école 

dans le futur, les syndicats seront 

redirigés à terme vers Montignac-

Rouffignac. Voir une proposition 

pour regrouper les SIVOS actuels, 

une réunion a eu lieu avec les 

communes d’Aubas, Rouffignac, 

St Amand, Thonac et Coly. Une 

réunion est programmée le Mer-

credi 15 février 2017 à 18h à la 

mairie de Valojoulx. 

Journées européennes des Mé-

tiers d’art (JEMA 2017) : So-

phie Houdebert organise l’édition 

2017 des JEMA. Mettre à disposi-

tion la salle des fêtes du vendredi 

31 mars au dimanche 2 avril 

2017. Madame le Maire propose 

de faire un vernissage le vendredi 

soir à la poterie puis retour à la 

salle des fêtes pour un apéritif 

dînatoire qui sera préparé par 

Mme MELIMER (pris en charge 

par la commune).  

Licence IV : Bruno BASTIAN 

informe qu’une licence IV est à 

vendre sur le secteur au prix de 

12 000 €. Voir pour une négocia-

tion à 10 000 €. 

Devis demandés par Madame 

SALVIAT pour borne WIFI salle 

des fêtes-mairie ainsi qu’une ar-

moire à vaisselle supplémentaire. 

Rampe d’accès mairie : Mon-

sieur MEGE souhaite que Mon-

sieur BASTIAN relance l’entre-

prise LESPINASSE. 

Syndicat d’irrigation : le syndi-

cat a été condamné à 25 000 € 

suite au passage au tribunal, les 

opposants font appel. 
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Séance du 13 septembre 

2017 

 

1. Validation des statuts de la 

CCVH  

Madame le Maire expose à 

l’assemblée que, lors de la séance 

du 28 juin 2017, l’assemblée déli-

bérante de la CCVH a validé la 

modification statutaire visant à : 

- l’inscription dans les statuts de 

la compétence Gemapi, 

- le déplacement de la compé-

tence SPANC qui devient faculta-

tive et non optionnelle, 

- l’inscription de la compétence 

optionnelle « Politique du loge-

ment et du cadre de vie ». Cette 

compétence sera assortie de de la 

définition de l’intérêt communau-

taire qui permettrait de délimiter 

les actions communales et inter-

communales en la matière : 

« toute étude, action ou opération 

menée conjointement sur le terri-

toire de deux communes au 

moins, en continu et/ou nécessi-

tant une conduite d’opération uni-

fiée ». 

L’ensemble de ces modifications 

est proposé  pour le 1er janvier 

2018. 

Elle précise que cette décision est 

soumise à l’approbation des con-

seils municipaux des communes 

membres suivant la majorité qua-

lifiée, conformément au CGCT. 

Elle donne lecture des statuts mo-

difiés. 

Après en avoir délibéré, le Con-

seil Municipal, à 9 voix pour et 1 

abstention (Gilles BOUNY) : 

- approuve la modification statu-

taire de la Communauté de com-

munes Vallée de l’Homme ;  

- précise que les statuts modifiés 

sont annexés à la présente déci-

sion. 

 

2. Commission MAPA pour le 

marché de maîtrise d’œuvre 

pour le projet de création d’un 

pôle de transformation de pro-

duits agricoles 

La commission s’est réunie ce 

jour. En l’état, 2 dossiers ont été 

examinés et retenus. Attendre le 

rapport d’examen de Daouda 

COUNDOUL. 

 

3. Régisseur salle des fêtes 

Madame le Maire informe le 

Conseil municipal que Monsieur 

Serge PASQUER ne souhaite pas 

renouveler ses engagements en 

qualité de régisseur de la salle des 

fêtes. Madame Patricia 

NOERHINGER est retenue pour 

accomplir cette mission. 

Adopté à l’unanimité  

 

5. Divers 

- Consultation sur l’avant-projet 

du PADD du PLUi. Le conseil 

municipal prend acte du docu-

ment provisoire et rendra un avis 

lors d’un prochain conseil. 

- CIAS : la proposition d’épure-

ment de la dette de Madame la 

Préfète n’a pas été votée lors du 

comité syndical du CIAS. Il a été 

proposé un lissage sur 3 exer-

cices, engageant à une participa-

tion complémentaire de 4 340 € à 

celle votée au BP. Porté au voté 

au prochain conseil municipal. 

- Suite à la demande de plusieurs 

administrés concernant la recru-

descence  de chats, la commune a 

entrepris des démarches auprès 

de la Fondation 30 millions 

d’amis, en collaboration avec 

l’association Pirate. Une informa-

tion plus précise sera apportée 

dans le journal et sur le site de la 

commune. 

Séance du 16 octobre 2017 

 

1. Décision modificative pour 

participation complémentaire 

2017 au CIAS  

Madame le Maire informe le Con-

seil municipal qu’à la suite du 

conseil syndical qui s’est tenu le 

12 septembre 2017, il a été voté 

une participation complémentaire 

afin d’équilibrer le budget 2017 

du CIAS. 

La participation complémentaire 

pour Valojoulx pour 2017 s’élève 

à 4 200 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, valide la 

participation complémentaire pour 

2017 à 4 200 € et s’engage à pré-

voir les crédits nécessaires au bud-

get. 
 

2. Rapport MAPA pour le choix 

en accord-cadre de la maîtrise 

d’œuvre pour la rénovation et 

l’aménagement d’un gîte 

d’étapes et création d’un pôle de 

production, transformation et 

vente de produits locaux 

Deux candidatures ont été reçues 

dans les délais : 

1 – ATEMPS Architecture – Sarl 

MUNVEZ SERRA 

2 – Atelier RK Sarl – Jean-Pierre 

RODRIGUEZ 

 

Examen des candidatures. 

Les critères énoncés par ordre 

prioritaire dans l’avis d’appel pu-

blic à la concurrence sont explici-

tés ainsi : 

- Respect des exigences relatives à 

la composition de l'équipe 

(Compétences), 
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- Références et qualification du 

candidat ou de l’équipe candidate 

(Expériences), 

- Qualité des références fournies 

(notamment en matière de rénova-

tion, de mise en conformité d’un 

bâtiment recevant du public en 

équipement similaire). 

 

Les membres du groupement de-

vront être détenteurs des compé-

tences obligatoires suivantes : Ar-

chitecte du patrimoine, ingénierie 

de structure (bois, béton), ingénie-

rie fluide (chauffage, climatisa-

tion, sanitaire, Électricité, Réseaux 

Voix – Données – Images), écono-

mie de la construction, ordonnan-

cement, pilote et coordination. 

Les deux candidats satisfont aux 

conditions de composition des 

équipes et des compétences exi-

gées dans le Règlement de la con-

sultation. Les références respec-

tives durant les trois dernières an-

nées témoignent de leur capacité 

technique à répondre au besoin du 

maitre d’ouvrage.  

Les deux candidats ont fourni les 

informations et les documents de-

mandés par rapport aux critères 

fixés et leurs contenus répondent 

aux attentes minimales et présen-

tent un minimum d’avantages par-

ticuliers. 

 

Admission des candidatures : 

Après examen des candidatures, il 

est proposé d’admettre les deux 

candidatures enregistrées.  

 

3. Déclassement et changement 

d’assiette d’un chemin rural au 

Monteil 

Madame le Maire présente la de-

mande d’un administré avec ob-

servation plan.  

La législation ayant changé, il est 

obligatoire de prendre l’attache 

d’un commissaire-enquêteur dési-

gné par le TGI. Il faut maintenant 

attendre le document d’arpentage 

pour pouvoir délibérer. 

Madame le Maire demande au 

conseil municipal de se prononcer 

sur le principe. Adopté à l’unani-

mité moins une voix (Roux Odile 

n’a pas pris part au vote, l’objet la 

concernant). 

 

4. Régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujé-

tions, de l’expertise et de l’enga-

gement professionnel 

(RIFSEEP) 

Madame le Maire informe 

l’assemblée qu’un nouveau ré-

gime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) mis en 

place pour la Fonction Publique 

de l’Etat est transposable à la 

Fonction Publique Territoriale. Il 

se compose de deux parts :  

- une indemnité liée aux fonctions, 

aux sujétions et à l’expertise 

(IFSE) ;  

- un complément indemnitaire an-

nuel (CIA) tenant compte de l’en-

gagement professionnel et de la 

manière de servir basé sur l’entre-

tien professionnel.  

Le RIFSEEP se substitue à l’en-

semble des primes ou indemnités 

versées antérieurement, hormis 

celles explicitement cumulables. 

Les dispositifs compensant les 

pertes de pouvoir d’achat (GIPA, 

Indemnité différentielle). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal à l’unanimité, décide : 

- d’instaurer l’IFSE dans les con-

ditions indiquées ci-dessus ; 

- d’instaurer le CIA dans les con-

ditions indiquées ci-dessus ; 

- les dispositions de la présente 

délibération prendront effet à 

compter du 1er janvier 2018 ; 

- les primes et indemnités seront 

revalorisées automatiquement 

dans les limites fixées par les 

textes de référence ;  

- de prévoir et d’inscrire au budget 

les crédits nécessaires au paiement 

de cette prime. 

 

5. Nomination d’un élu pour le 

stage licence IV 

Afin d’utiliser cette licence, il est 

nécessaire de suivre une formation 

afin d’avoir un référent élu et un 

référent au sein du comité des 

fêtes. Pour la commune, il s’agira 

de Peggy GALLO. 

 

6. Devis vitraux église 

Plusieurs devis pour la réfection 

de vitraux ont été étudiés, il a été 

retenu celui de l’entreprise Four-

nier pour 16 068.71 €. Le devis 

sera signé pour un commencement 

début novembre. En contrepartie, 

le donateur a consigné le montant 

des travaux chez Maître BOUET 

qui libérera la somme au moment 

du règlement de la facture. 

Le conseil municipal, à l’unanimi-

té, autorise Madame le Maire à 

signer le devis. 

 

7. Divers 

- Cimetière : un courrier a été 

adressé à Monsieur le Sous-Préfet 

pour les travaux du cimetière pour 

renouvellement la demande de 

DETR. 

Après plusieurs relances, l’entre-

prise Finalys n’a pas fait connaître 

le calendrier et la teneur des tra-

vaux, elle ne répond plus à rien. 

On peut donc considérer que leur 

proposition est caduque. Un nou-

veau devis a été fourni par l’entre-

prise Chazottes pour 71 100 € 

TTC, à revoir. 

- Gilles Bouny souhaiterait adres-

ser un courrier à l’ARS pour de-

mander des analyses chimiques de 

l’eau plus poussées pour les utili-

sateurs. 

- Réfection électricité logement 

presbytère : plusieurs devis ont été 

demandés. A prévoir sur 2018. 
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PACS 
A compter du 1er novembre 

2017, il faudra pousser la porte 

de la mairie pour se pacser. Après 

avoir rédigé une convention, les 

partenaires la feront désormais 

enregistrer par l’officier de l’Etat 

civil en mairie de domicile. 

C’est une des conséquences de la 

loi de modernisation de la justice. 

Autre solution : s’adresser à un 

notaire. Ce professionnel informe  

les futurs partenaires sur leurs 

droits et obligations, les conseille 

en fonction de leur situation per-

sonnelle, rédige la convention de 

Pacs. 

 

 

 

Les guichets de la Préfec-

ture pour les permis de 

conduire et les cartes grises 

ferment ! 
 

A partir du 6 novembre, les gui-

chets de la Préfecture qui déli-

vrent permis de conduire et cartes 

grises sont fermés. La Préfecture 

incite les Périgourdins à effectuer 

leurs démarches par Internet. 

Il n’y a plus d’agents pour ac-

cueillir les Périgourdins. Les pro-

cédures doivent se faire par Inter-

net, sur les sites officiels du gou-

vernement : https://permis de 

conduire.ants.gouv.fr et https://

immatriculation.ants.gouv.fr. 

Vous pourrez obtenir votre photo 

numérisée auprès de certains pho-

tographes agrées ou de cabines 

photos repérables par une petite 

pastille bleue » agrée service en 

ligne ANTS ». Le permis arrivera 

directement chez vous, par cour-

rier. 

 

Si vous n’êtes pas très à l’aise 

avec internet ou si votre débit 

n’est pas suffisant, deux média-

teurs numériques vous attendent à 

la Préfecture avec des ordinateurs 

et peuvent effectuer les dé-

marches pour vous. 

Pour tout renseignement complé-

mentaire, vous pouvez taper : 

www demarches.interieur.gouv.fr 

ou sur www.service-public.fr 

D E M A R C H E S    A D M I N I S T R A T I V E S  

Déclaration des chambres d’hôtes et gîtes à faire en mairie  

La loi du 14 avril 2006 (art. L324.3 à L324-5 du code du tourisme et son décret d’application du 

3.08.2007, art. D324-13 à D 324-15 du code du tourisme) ont défini un cadre juridique pour l’exploita-

tion des chambres d’hôtes et des gîtes. Les formulaires sont disponibles en mairie. La déclaration est à 

renouveler tous les ans. 

 

 

Taxe de séjour 2017/2018 

Tous les propriétaires de gîtes doivent déclarer leurs périodes de location qui sont obligatoirement       

assujetties à la taxe de séjour. Pour ce faire, prendre l’attache des services de l’office de tourisme et de la 

Communauté de communes pour toutes les informations adéquates. 

 

 

Inscription sur les listes électorales 

Nouveaux arrivants ou retardataires, n’oubliez pas que vous avez jusqu’au 30 décembre 2017 si vous 

souhaitez vous inscrire sur les listes électorales de la commune. Pensez que la mairie sera fermée la der-

nière semaine de décembre, une permanence sera toutefois assurée le Samedi 30 décembre 2017            

de 10h à 12h. 

https://permis
https://immatriculation.ants.gouv.fr
https://immatriculation.ants.gouv.fr
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Carte d’identité 
A compter de mars 2017, il con-

vient désormais de déposer les 

demandes de cartes d’identité 

dans les mairies équipées de 

dispositifs de recueil (dans 

notre secteur Montignac, Sar-

lat, Terrasson). Les formulaires 

pourront toutefois être retirées 

dans votre mairie. 

 

En vue de simplifier les dé-

marches pour les usagers, un té-

léservice « Pré-demande CNI » 

disponible des tous les départe-

ments, est mis en place  pour une 

première demande ou un renou-

vellement. 

La demande ou le renouvellement 

repose actuellement sur le docu-

ment CERFA n°12100*02 (ou 

12101*02 pour les mineurs). Le 

nouveau téléservice permet de 

recueillir, de manière dématériali-

sée, les informations présentes 

sur ce formulaire. 

 

Comment je procède ? 

1. Je créé mon compte ANTS , 

2. Je remplis mon formulaire de 

pré-demande CNI en ligne 

(rubrique Mon Espace > Réaliser 

une prédemande de carte natio-

nale d'identité). 

Après la validation de votre pré-

demande, vous recevrez par mel 

un récapitulatif de pré-

demande sur lequel figure, no-

tamment, le numéro de la pré-

demande et un QR code qui se-

ront nécessaire pour finaliser 

votre pré-demande en mairie. 

3. Attention ! L’enregistrement 

d’une pré-demande est possible 

uniquement si vous avez acheté 

un timbre fiscal dématérialisé, en 

cas de perte ou de vol de votre 

CNI. 

 

Et après avoir effectuer ma pré-

demande en ligne ? 

1. Je contacte ensuite la mairie de 

Montignac ou Sarlat ou Terrasson 

pour obtenir les modalités d’ac-

cueil. 

2. Lors de mon déplacement en 

mairie, j’apporte mon numéro de 

ma « Pré-demande CNI », indis-

pensable à la mairie, également le 

numéro de mon timbre dématé-

rialisé si je n’imprime pas le réca-

pitulatif de ma pré-demande le 

cas échéant, mais aussi les pièces 

justificatives (photos, domi-

cile…) nécessaires à la constitu-

tion de ma demande. 

 

En mairie , l’agent rappelle votre 

pré-demande de CNI dans le sys-

tème informatique grâce au nu-

méro de pré-demande ou grâce au 

QR code présent sur votre récapi-

tulatif. Il vérifie les autres pièces 

de votre dossier, procède au re-

cueil de vos empreintes et vous 

délivre un récépissé de demande 

sur lequel figure le numéro de 

votre demande de CNI. 
Grâce à ce numéro de demande 

de CNI, vous pourrez suivre 

l’avancement de la production en 

ligne à cette adresse et les diffé-

rentes étapes de votre demande 

directement sur votre compte usa-

ger de l’ANTS.  

 

 

Il en est de même pour les de-

mandes ou renouvellement de 

passeports. 

 

 

Pour plus de renseignements : 

www.service-public.fr (lien sur le 

site de la commune) 

Recensement militaire 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, 

garçons et filles, atteignant l’âge de 16 ans, doivent 

obligatoirement se faire recenser à la mairie de 

leur domicile dans les 3 mois qui suivent la date 

d’anniversaire de leurs 16 ans. 

A l’issue de cette démarche, la mairie vous remettra 

une attestation de recensement que vous devez im-

pérativement conserver dans l’attente de votre con-

vocation à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC). Cette attestation vous sera réclamée, notam-

ment lors de l’inscription à la conduite accompa-

gnée ou de tous examens et concours soumis au 

contrôle de l’autorité publique. 

Pour toutes questions, vous pouvez prendre contact 

avec le Centre du Service National, (88 rue du Pont 

Saint Martial 87000 LIMOGES Tél. pour les admi-

nistrés : 05.55.12.69.92 - Courriel : csn-

limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr - Site internet : 

http://ww.defense.gouv.fr, rubrique JDC). 

https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire
mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
http://ww.defense.gouv.fr
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L’Ambroisie à feuilles d’armoise 

est une plante exotique envahissante 

originaire d’Amérique du Nord in-

troduite en France en 1863 suite à un 

mélange accidentel avec des graines 

de trèfles. Elle est présente dans tous 

les départements de la Nouvelle 

Aquitaine en particulier en Deux 

Sèvres, en Charente, en Dordogne et 

en Lot-et-Garonne avec un front de 

colonisation partant du Nord vers le 

Sud. 

Comment la reconnaître ? 

 Cette herbacée présente un 

port buissonnant, dressé, pouvant 

atteindre 2 m de haut. Les feuilles (a) 

sont profondément découpées, vertes 

de chaque côté. Elles sont insérées 

par deux au même niveau et en face 

à face à la base de la tige. En remon-

tant le long de la tige, elles s’insèrent 

à des niveaux différents. La tige (b) 

est velue, striée, verte à rougeâtre à 

partir de juillet et ramifiée. Les 

fleurs mâles (c) jaunes/vertes, sont 

disposées en grappe à l’extrémité de 

la tige, au-dessus des fleurs femelles 

plus discrètes. La germination inter-

vient à partir d’avril. Elle est obser-

vable sous la forme de plantule (d) 

composée de deux feuilles embryon-

naires appelées les « cotylédons », 

vertes en forme de cuillère, presque 

rondes et de deux vraies feuilles ty-

piques découpées en 3 à 6 divisions : 

les folioles. 

L u t t e  c o n t r e  l ’ a m b r o i s i e  à  f e u i l l e s  

d ’ a r m o i s e  e n  n o u v e l l e  a q u i t a i n e  

Pourquoi lutter contre cette 

espèce ? 
 

Impact sanitaire  

Le pollen de l’Ambroisie est très 

allergisant, 5 grains de pollen par 

mètre cube d’air suffisent 

pour entrainer une réaction aller-

gique chez des personnes sensibili-

sées. Ces pollens sont produits   de 

la mi-août jusqu’à fin octobre avec 

un pic en septembre. Une exposition 

répétée provoque l’apparition des 

symptômes : rhinite, conjonctivite, 

trachéite, urticaire, eczéma et dans 

50% des cas, apparition ou aggrava-

tion de l'asthme.  

 

Impact économique 

Les coûts de santé imputables à l’al-

lergie aux pollens d’ambroisie repré-

sentent des sommes importantes. De 

plus, l’Ambroisie est une adventice, 

qui de par son cycle de vie, concur-

rence les cultures de printemps. La 

culture du tournesol, de la même 

famille botanique, est la plus tou-

chée. Il en résulte une diminution 

des rendements et de la qualité des 

cultures ainsi qu’une contamination 

des lots de semences. 

 

Impact environnemental 

L’Ambroisie est une espèce pion-

nière, résistante à la sécheresse, qui 

se développe sur les surfaces mises à 

nu, perturbées (le plus souvent par 

les activités humaines), peu importe 

la nature du sol. Elle prolifère grâce 

aux milliers de graines qu’elle pro-

duit. Celles-ci peuvent se conserver 

10 à 40 ans dans le sol.  Peu compé-

titive, l’Ambroisie va surtout empê-

cher le développement de végétaux 

ayant un cycle biologique synchrone 

avec le sien comme certaines es-

pèces cultivées. Elle se trouve dans 

ou à proximité des cultures, des 

friches, des chantiers, en bord des 

chemins, des axes routiers et ferro-

viaires et plus rarement sur les 

berges des cours d’eau. 

 

Comment agir ? 

Les actions de gestion de l’Ambroi-

sie à mettre en place dépendent de la 

période d’intervention, du type de 

milieu, de la superficie de la zone 

envahie, des contraintes financières, 

règlementaires, humaines et maté-

rielles.  

 

Les actions pré-

ventives  

- Couvrir les sols 

nus ou perturbés 

par un couvert 

végétal, du paillis, 

des aménage-

ments paysagers, 

un géotextile.... 

- Eviter d’importer et d’exporter de 

la terre provenant de sites contami-

nés. 

- Utiliser des graines pour les oi-

seaux, pour les jachères fleuries ou 

pour les cultures seulement si leur 

origine est tracée. 

- Tenir compte du cycle de 

l’Ambroisie dans le calendrier des 

travaux publics, de construction de 

bâtiments, agricoles, forestiers, etc., 

afin d’éviter les sols nus ou non cou-

verts au printemps. 

 

Les actions curatives 

- L’arrachage manuel de la plante 

entière, racines comprises, est préco- 

L E   S A V I E Z - V O U S  ?  



P a g e   1 1  D é c e m b r e  2 0 1 7 ,  n °  5 5  

nisé pour de petites surfaces infes-

tées avant la floraison (soit avant mi-

juillet). L’arrachage manuel après 

floraison est déconseillé à cause des 

risques d’allergie. De plus, l’appari-

tion du pollen rend plus compliqué 

l’arrachage puisqu’il impose le port 

d’un masque en plus des gants. Cette 

méthode reste la plus efficace. 

- La fauche ou la tonte sont des tech-

niques rapides, intéressantes pour de 

grandes surfaces ou pour des li-

néaires. Si la population d’Ambroi-

sie est majoritaire, une coupe à 2 à 5 

cm sera réalisée. Dans le cas con-

traire, une coupe à 10 cm favorisera 

la concurrence des autres espèces 

présentes. Une première coupe est 

recommandée a minima avant la flo-

raison des fleurs mâles et les émis-

sions de pollen soit avant la mi-août. 

Si nécessaire, effectuer une seconde 

coupe au plus tard la première se-

maine de septembre avant la grenai-

son. 

- L’utilisation de désherbants chi-

miques est à éviter. Ils détruisent le 

couvert végétal favorisant ainsi la 

croissance de l’Ambroisie. Ils sont 

une source de pollution et peuvent 

avoir un impact sur la santé. La répé-

tition des traitements peut entrainer 

des résistances de l’Ambroisie aux 

herbicides les rendant inefficaces. 

Elle va s’adapter en modifiant son 

patrimoine génétique pour pouvoir 

les tolérer.  

 

Les précautions générales 

- Les personnes dont l’allergie à 

l’Ambroisie est avérée ne doivent 

pas participer aux actions de gestion. 

- Protégez-vous en portant au mini-

mum des gants lors de l’arrachage. 

- Nettoyer les vêtements, les chaus-

sures, le matériel et les engins utili-

sés à la fin de chaque opération de 

gestion. 

- Jusqu’à mi-juillet, les déchets d’ar-

rachage peuvent être compostés en 

l’absence de pollens et de semences 

(http://www.ambroisie.info/pages/

detruire.htm). Un apport en déchette-

rie ou le dépôt sur place sont égale-

ment envisageables. L’incinération 

n’est autorisée que dans les départe-

ments ayant un arrêté préfectoral 

relatif à la lutte contre l’Ambroisie. 

A ce jour, l’ancienne Aquitaine n’est 

pas concernée par un arrêté préfecto-

ral.   

- Au-delà de la mi-août, les interven-

tions sont déconseillées car elles fa-

voriseraient la dispersion du pollen 

et des graines. 
 

Pour plus de renseignements ou pour faire un signalement : 
 

Gaëlle GUYOT- FREDON Aquitaine 

62 Rue Victor Hugo - 33140 Villenave d'Ornon 

Mob: 07-81-61-79-99 | Tel: 09-67-01-58-68 

Email : zna@fredon-aquitaine.org 
 

T o u t   s a v o i r  s u r  l ’ e l a g a g e  à  p r o x i m i t e  d e s  

l i g n e s  e l e c t r i q u e s  

Le SDE24, propriétaire des ré-

seaux et autorité organisatrice de 

la distribution d’électricité de la 

Dordogne, a confié à ERDF la 

gestion, l’exploitation et la main-

tenance des réseaux de distribu-

tion d’électricité. 

 

ERDF doit veiller à la qualité de 

l’électricité : stabilité de la ten-

sion, absence de coupure...ainsi 

qu’à la sécurité des personnes et 

des biens à proximité des ou-

vrages. L’élagage est une des ac-

tions d’entretien nécessaire pour 

remplir pleinement cette mission. 

En effet, les branches d’arbres 

situées à proximité d’une ligne 

électrique peuvent dans certaines 

circonstances devenir dange-

reuses, provoquer des chutes de 

câbles, entraîner des accidents 

corporels graves et conduire à des 

interruptions de fourniture. 

 

Au vue des aléas climatiques ré-

cents, le SDE24 souhaite attirer 

l’attention des élus et de leurs 

administrés sur l’importance de 

l’élagage. Cette opération est tout 

a fait nécessaire pour éviter aux 

habitants les plus éloignés des 

villes de subir des coupures trop 

longues. 
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Ainsi les travaux de mainte-

nance, y compris ceux d’élagage, 

sont financés aux frais et sous la 

responsabilité d’ERDF. 

En pratique, les travaux sont con-

fiés à une entreprise prestataire 

qui les réalise pour son compte. 

Le propriétaire conserve tou-

jours la propriété des bois 

abattus. Les entreprises ne sont 

pas tenues de broyer les débris. 

Avant toute intervention et sauf 

urgance, ERDF ou l’entreprise 

prestataire est chargé(e) d’infor-

mer la mairie et le propriétaire.  

 

Droits et obligations du pro-

priétaire 

Le propriétaire doit veiller aux 

distances de plantation sous et 

aux abords des lignes électriques. 

Il doit laisser l’accès à la zone 

d’élagage. 

En cas de chute d’arbre sur une 

ligne électrique, le propriétaire 

ou le locataire en tant que gar-

dien de l’arbre, est présumé res-

ponsable des dommages causés à 

la ligne. 

 

Rôle de la commune 

Le maire assure une large diffu-

sion des informations auprès de 

ces concitoyens. Dans le cas du 

non-respect des textes législatifs 

et réglementaires, la mairie pour-

ra être amenée à intervenir au-

près des propriétaires. 

 

Prise en charge de l’élagage : le Qui fait Quoi ? 

ARBRE LIGNE RESPONSABILITE 

Domaine privé Domaine privé 

ERDF si la plantation est antérieure à la ligne. 

Le propriétaire de l’arbre si la plantation est posté-

rieure à la ligne. 

Domaine privé Domaine public Le propriétaire de l’arbre. 

Domaine public Domaine public 

ERDF si la plantation est antérieure à la ligne. 

La collectivité, propriétaire de l’arbre si la planta-

tion est postérieure à la ligne. 

Source : SDE24 
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              Projet  

          de PADD 
 

L’élaboration du PLUi avance, et 

après le diagnostic c’est au tour 

du PADD, « Projet d’Aménage-

ment et de Développement Du-

rables », d’être travaillé. 

Les orientations du PADD cor-

respondent au projet de territoire 

issu du diagnostic territorial. Pro-

jet politique des élus présentés en 

réunions publiques et débattus à 

l’échelle de chaque commune 

puis en Conseil Communautaire. 

Il permet de territorialiser les 

grands enjeux du Territoire par 

grands principes, qui serviront de 

base au zonage et au règlement. 

Le PADD définit :  

- Les orientations générales des 

politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des es-

paces naturels, agricoles et fores-

tiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continui-

tés écologiques ;  

- Les orientations générales con-

cernant l'habitat, les transports et 

les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des 

communications numériques, 

l'équipement commercial, le dé-

veloppement économique et les 

loisirs. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de 

modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre l'éta-

lement urbain.  

 

Les objectifs du projet de PADD 

intercommunal sont les suivants : 

- Préserver les espaces naturels & 

les ressources ; 

- Préserver & valoriser les quali-

tés paysagères et patrimoniales ; 

- Maintenir l’attractivité résiden-

tielle du territoire ; 

- Favoriser un développement 

urbain respectueux du cadre de 

vie ; 

- Favoriser tous les segments de 

l’économie locale, pour une plus 

grande autonomie du territoire ; 

- Une politique des déplacements 

durables. 

1. Préserver les espaces natu-

rels & les ressources 
 

Le territoire de la CCVH a été 

reconnu pour son exceptionnelle 

qualité paysagère et environne-

mentale. Il s’agit là d’un des prin-

cipaux piliers de son développe-

ment économique mais c’est aus-

si pour ses habitants, le garant 

d’une qualité de vie très enviable. 

La prise en compte des sensibili-

tés environnementales du terri-

toire impose au PLUi de s’ins-

crire dans les concepts du déve-

loppement durable : développe-

ment de l’activité économique et 

notamment touristique du terri-

toire, dans un environnement na-

turel, agro-sylvicole, paysager et 

social préservé.  

 

Le diagnostic a identifié des en-

jeux quant à la ressource en eau 

(ressource souterraine en eau sen-

sible), soumise à des pressions 

domestiques et agricoles, un ré-

seau. 

 

Il s’agira de  : 

- assurer une gestion raisonnée de 

la ressource en eau, par notam-

ment la prise en compte des péri-

mètres de protection des cap-

tages, l’amélioration des diffé-

rents dispositifs d’assainissement 

ainsi que du ruissellement de 

l’eau ; 

- préserver les es-

paces naturels et les 

fonctionnalités 

d’intérêt écolo-

giques, par la pro-

tection du patri-

moine naturel de la 

Vallée des Beunes, 

des zones Natu-

ra2000, des coteaux 

calcaires, des zones 

humides et des cor-

ridors biologiques présents dans 

la vallée ; 

- réduire la vulnérabilité des habi-

tants aux risques, à travers l’inté-

gration des risques inondations, 

feux de forêt, retrait-gonflement 

des argile, mouvements de ter-

rains et phénomènes souterrains, 

ainsi que des risques technolo-

giques et industriels 

(principalement les canalisations 

de gaz naturel haute pression). 
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2. Préserver et valoriser les 

qualités paysagères et patri-

moniales 

 

Le diagnostic a mis en évidence 

un important patrimoine architec-

tural et paysager exceptionnel, 

reconnu et protégé par des servi-

tudes spécifiques (Site Classé) ou 

des labels internationaux 

(UNESCO en cours). Malgré ce-

la, des dynamiques peuvent y 

porter atteinte : 

• Des extensions urbaines qui se 

font le long des routes et qui im-

pactent la qualité et la lisibilité 

des paysages 

• Le développement d’une urba-

nisation en ligne de crête et sur 

les versants qui tend à dégrader 

la qualité des points de vue et les 

covisibilités paysagères 

• Des bourgs et villages aux sil-

houettes bâties de qualité, mais 

fragilisées par un développement 

urbain parfois mal maîtrisé aux 

franges 

• Des constructions 

récentes sans qualité 

architecturale et des 

limites séparatives 

peu soignées qui 

tendent à banaliser 

et uniformiser les 

paysages du terri-

toire. 

• Des entrées de 

villes parfois peu 

qualitatives pour 

certains centres-

villes de la vallée de la Vézère 

(présence de dispositifs publici-

taires mal organisés et d’exten-

sions urbaines désorganisées). 

 

La réalisation de cet objectif sera 

garantie par : 

- la préservation de la qualité du 

cadre de vie en valorisant les 

paysages ; 

- la maîtrise de l’intégration des 

constructions dans le paysage 

(meilleure intégration des cons-

tructions existantes , maîtrise des 

constructions neuves tant en 

termes d’implantation que de vo-

lumétrie) ;  

- la préservation et la valorisation 

du patrimoine bâti dans sa diver-

sité ;  

- la préservation durable de 

l’intégrité urbaine architecturale 

et paysagère des ensembles bâtis 

remarquables en définissant des 

zones de protection renforcée. 

3. Maintenir l’attractivité 

résidentielle du territoire 
 

Les échanges entre le Bureau 

d’Etude et les élus ont également 

tourné autour de leurs choix de 

développement, quant à la dyna-

mique démographique. Après 

avoir analysé les impacts de 

chaque choix, les élus envisagent 

de maintenir l’attractivité rési-

dentielle du territoire, soit rester 

sur la dynamique actuelle, avec 

un taux d’évolution démogra-

phique annuel de +0.4% par an. 

Cela permettra au territoire de 

retrouver une dynamique démo-

graphique mesurée et 

« maîtrisée ». La population 

s’établirait à 16475 habitants en 

2025. 

Pour satisfaire cet objectif, il 

conviendra également de : 

- Répondre aux besoins globaux 

en logements, soit une moyenne 

de 154 logements par an pendant 

12 ans (répartis entre le desserre-

ment des ménages, le renouvelle-

ment du parc, l’augmentation de 

résidences secon-

daires, l’évolution 

de la vacance, et 

l’accueil de nou-

veaux ménages) ; 

- Adapter le déve-

loppement du parc 

de logements aux 

besoins et potentiali-

tés de chaque com-

mune ;  

- Maîtriser la va-

cance et améliorer le 

parc existant ;  

- Diversifier le parc de logements 

et répondre aux besoins spéci-

fiques (logements sociaux, habi-

tat sénior, habitat des jeunes et 

saisonniers, accueil et sédentari-

sation des gens du voyage. 
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4. Favoriser un développe-

ment urbain respectueux du 

cadre de vie 
 

Le territoire de la CCVH se ca-

ractérise par une structure ur-

baine assez peu dense. Elle dis-

tingue des entités urbaines prin-

cipales (Montignac, Le Bugue et 

Rouffignac), des pôles secon-

daires et des communes de plus 

petite taille. Les orientations en 

matière de développement urbain 

présentent des caractéristiques 

différenciées selon la nature des 

communes considérées. 

Il est proposé 

dans le cadre 

du PLUi de 

favoriser un 

développe-

ment cohérent 

qui préserve 

les paysages et 

les richesses 

patrimoniales, 

mais aussi les 

espaces agri-

coles et natu-

rels sensibles, tout en offrant un 

choix aux nouveaux arrivants : 

trouver le bon compromis, un 

équilibre entre développement et 

protection 

Il s’agira donc de :  

- privilégier le développement 

urbain des principaux pôles de la 

CCVH : Le Bugue Montignac et 

Rouffignac St Cernin de Reil-

hac ; 

- renforcer les pôles secon-

daires ; 

- permettre un développement 

mesuré des communes intermé-

diaires ; 

- développer de manière limitée 

les communes à faible potentiali-

tés d’évolution ; 

- réduire la consommation fon-

cière. 

5. Favoriser tous les seg-

ments de l’économie locale 

pour une plus grande auto-

nomie du territoire 
 

Le diagnostic initial, présenté en 

début d’année 2017 a mis en évi-

dence une économie locale dyna-

mique, principalement portée par 

le secteur touristique (croissance 

du territoire de 5% entre 2007 et 

2014, 1 emploi sur 4 dépendant 

de l’économie touristique).  

Les emplois sont majoritairement 

présentiels, autour du commerce 

et des services, avec une concen-

tration autour de Montignac, du 

Bugue et des Eyzies. 

L’agriculture, bien qu’en perte de 

vitesse (plus d’un emploi sur 3 en 

30 ans), s’est réorientée autour 

des poly-métiers (agro-tourisme) 

et des labels de qualités (25% des 

exploitations valorisent leurs pro-

ductions en label AGP IGP…). 

Le tissu industriel et artisanal est 

constitué de TPE de moins de 10 

emplois (76%  des entreprises 

n’ont pas de salariés) et le terri-

toire se distingue avec le poids 

conséquent de l’emploi non sala-

rié. 

 

Le projet de territoire envisage 

de : 

- conforter le secteur primaire, 

acteur majeur de la qualité de vie 

perçue localement, de l’économie 

productive et de l’attractivité tou-

ristique (activité agricole et sylvi-

cole à préserver) ; 

- renforcer l’armature écono-

mique du territoire, au service de 

tous (entreprises, habitants, tou-

risme…). 

 

Dans cette dernière optique, il est 

prévu plus particulièrement de :  

- accompagner et favoriser l’at-

tractivité touristique du terri-

toire ; 

- conforter le développement des 

pôles et commerces et services et 

affirmer une armature territo-

riales qui permet une bonne cou-

verture de la CCVH ; 

- se doter d’une infrastructure 

d’accueil adaptée aux besoins du 

territoire (ZAE) ; 

- favoriser le développement nu-

mérique HD et THD : pour vivre 

et travailler autrement. 
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6. Une politique de déplacements du-

rable 
 

Il est prévu dans ce cadre de : 

- promouvoir un rééquilibrage en faveur 

des modes alternatifs à la voiture (le rail, 

l’intermodalité, les transports à la de-

mande, les déplacements doux, la mobilité 

électriques) ; 

- proposer des points d’amélioration en 

terme de circulation et de sécurité des dé-

placements. 

AV I S   A U   P U B L I C  

Réunions publiques d’information 
sur la révision du Plan de Prévention du Risque  

Inondation de la rivière Vézère 

 
Les arrêtés préfectoraux du 23 mars 2016 ont prescrit la révision du PPRI sur les communes de : 

Aubas, Campagne, Condat-sur-Vézère, Le Bugue, La Feuillade, Le Lardin-Saint-Lazare, Les 

Eyzies de Tayac, Montignac, Pazayac, Peyzac-le-Moustier, Saint-Cirq, Saint-Léon-sur-Vézère, 

Sergeac, Terrasson-Lavilledieu,    Thonac, Tursac et Valojoulx. 
 

Dans le cadre de la concertation prévue à l’article 4 de ces arrêtés préfectoraux, 

 

3 réunions publiques d’information auront lieu les : 
- Lundi 4 décembre 2017 au Bugue, salle Eugène le Roy, à 18h 

- Jeudi 7 décembre 2017 à Terrasson, salle des fêtes (espace Rouby), à 18h 

- Lundi 18 décembre 2017 à Montignac, salle des fêtes, à 18h 
 

En présence des représentants de l’Etat, du bureau d’études et des communes con-

cernées. 
 

Ces réunions ont pour objet de : 

Présenter la démarche et la procédure du PPRI, 

Exposer les résultats de l’étude hydraulique du PPRI et présenter le projet de PPRI (cartes, règle-

ment…), 

Répondre aux questions des participants. 
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L’installation de ces compteurs 

avance dans le Sarladais plutôt 

que prévu et demain ce sera chez 

nous. 

Si vous désirez conserver votre 

compteur actuel, voilà ce que 

vous devez faire.  

 
Source : 

 https://

collectifcommunicants24.blogspot.fr/ 

 

Avis légal de refus Linky 

pour le coffret 
Vu le nombre continu de de-

mandes arrivant au collectif con-

cernant le libellé de l'avis à 

mettre sur le coffret du compteur 

électrique pour refuser la pose du 

Linky, voici une mesure préven-

tive. 

 

Respectez donc les trois mesures 

de prévention préconisées ail-

leurs sur ce blog : 

1. envoyer la lettre de refus en 

recommandé avec accusé récep-

tion à Enedis France et votre 

fournisseur d'électricité en vertu 

de votre contrat d'abonnement ; 

2. sécurisez votre compteur ac-

tuel par tous les moyens pos-

sibles et disponibles : cadenas, 

grille, chaine, etc ; 

3. affichez sur le coffret de façon 

permanente une plaque indiquant 

votre refus du Linky. 

 

N'oubliez pas de garder copie de 

vos documents et de prendre en 

photo votre installation sécurisée 

pour preuve ultérieure. 

 

C'est sur ce troisième point que 

cet article porte. Voici  un avis 

sur un coffret de compteur élec-

trique extérieur (en limite de pro-

priété, donc accessible en tout 

temps par Enedis) : 

 

Il s'agit d'une plaque métallique 

gravée, fonds rouge avec lettrage 

blanc, de 15 cm x 4 cm, collée et 

fixée avec des rivets sur le cof-

fret, bien visible. Et surtout, fixée 

de façon permanente, puisque les 

installateurs n'hésitent pas à arra-

cher tous les avis et pa-

piers amovibles ou simplement 

collés. 

NB : Le coût de la plaque illus-

trée est de 55 € TTC. Si vous 

n'avez pas ces moyens, la façon 

la plus simple de réaliser un avis 

permanent est de peindre cet avis 

directement sur le coffret. 

 

Et voici une autre option moins 

chère en plastic à 6 € : 
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C O M P T E U R S   L I N K Y  

Vous trouverez un modèle de lettre dans votre 

mairie, à envoyer en recommandé avec accu-

sé réception aux fournisseurs d'énergie 

(électricité, eau, gaz de ville) leur indiquant le 

refus du consommateur-client du remplace-

ment des compteurs actuels par des nouveaux 

compteurs communicants. 

Vous pouvez adapter ces modèles à volonté. 

Assurez-vous d'en garder une copie une fois 

signée et de conserver le récépissé de livrai-

son. 

http://collectifcompteurscommunicants24.blogspot.fr/2017/06/avis-legal-de-refus-linky-pour-le.html
http://collectifcompteurscommunicants24.blogspot.fr/2017/06/avis-legal-de-refus-linky-pour-le.html
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Formation Prévention et Se-

cours civiques 

En partenariat avec l’UFOLEP,   

représentée par Messieurs Patrick 

MANS et Gaïan WAREN,  la   

Municipalité organise une          

formation premier secours le mardi 27 février 

2018, pour la journée (9h-16h30), à la salle 

des fêtes de Valojoulx. 

Le coût de cette formation est de 50 €/adulte, un 

nombre de 10 personnes sera retenu, nous ne 

pourrons aller au delà.  

Si vous êtes intéressés, nous vous invitons à pren-

dre contact avec Madame SALVIAT Christiane 

au 06.83.88.26.38 avant le 31 janvier 2018. 

A cette formation sera présente Mme SAFER 

Laurence, animatrice de gym  les mercredis à  

Valojoulx. 
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V A L O J O U L X  D ’ H I E R  

Assegurença 

 

Lo Marcelon ven d’aver un accident de vatura. Un accident tarrible que los medecins lo pensa-

van pas salvar. 

Lo chòc fuguèt frontal e lo Marcelon aviá pas clicat sa cintura de securitat. Endonc passèt per lo       

para-brisa. Lo rebòrd del para-brisa li copèt un pauc lo nas, un bocin lo menton, li escaraunhèt 

tot lo ventre e li copèt la quequeta. Completament. Lo medecin li diguèt que ne’n demorava 

quite res. Una pietat. 

 

Tot parier, a fòrça de comàs artificials, de transfusions sanguinas e intervencions chirurgicalas, 

lo   Marcelon vai melhor dumpuèi qualques jorns. La santat li tòrna tot doçament.  

Mas son moral es completament aflaquit. Pensatz, pus de quequeta. Dins lo wc en fonilhant dins 

son pijamà, se tròba mas un tròc de bocin de peligaunha qui li fai se pissar suls genolhs. 

Mas lo medecin de l’espital qu’es un grand professor li a dich : « Normalament vòstra asse-

gurença vos versará una prima d’invaliditat de 4000 euròs. Iò, per 4000 euròs, vos tòrni empeu-

tar una quequeta tota nèva… » 

 

Pensatz se lo Marcelon, lo moral li tòrna tot en d’un còp. Mas lo o medecin li a dich : « Vos cal 

plan carcular. Cal que siasque una quequeta de mema longor que la d’avant. Si la prenètz tròp 

corta, vòstra femna sera pas contenta, l’i mancará un bocin. Si la prenètz tròp longa, li fará 

mal. Endonc vos en cal parlar emb vòstra femna e me dirètz ben quicòm… » 

 

Qualques jorns se passan. Lo medecin tòrna dins la cramba del Marcelon. 

« Endonc, n’avètz parlat emb vòstra femna ?  

-- Oc plan, ço-ditz lo Marcelon… N’avèm parlat… 

-- Que quò’s qu’a causit vòstra femna ? 

-- E ben ma femna m’a dich qu’emb 4000 euròs anèm crompar una cosina tota nèva… ». 

 

 

 

 

                                                                                                                Daniel CHAVAROCHE 



N O S   E N F A N T S . . .  
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Jeudi 9 novembre, les élèves de la classe de maternelle de   

Thonac ont assisté au spectacle de Luigi : ”Les contes de la 

Chèvre”. En effet, ils se sont rendus en car à la salle Jean  

Macé à Montignac pour rejoindre les écoles de St Léon sur   

Vézère et de Rouffignac et écouter l’histoire du petit              

Antonio…. 

Les enfants ont été captivés 

par ce conteur qui a su les 

transporter par ces jolis contes 

en Italie. 

S p e c t a c l e    m o i s  d u  l e b e r o u  

1 1   n o v e m b r e  

C’est un jour férié car on fête la fin de la première guerre mondiale. 

On va au monument aux morts : on dépose des fleurs , on chante la Marseillaise, il y a le dra-

peau de la France (bleu, blanc ,rouge) et on lit le nom des soldats tués. 

 

 
Texte écrit par Les élèves de GS/CP de la classe de Mme LOEHR Françoise  

du RPI La Chapelle-Aubareil –Thonac –Sergeac - Valojoulx 

Monument aux morts de Thonac 



P a g e   2 5  D é c e m b r e  2 0 1 7 ,  n °  5 5  

F o i r e   d e   l a   s a i n t e   c a t h e r i n e  

Pour la foire de Ste Catherine de cette édition 2017, le R.P.I.    La Chapelle Aubareil/ Thonac/ 

Valojoulx/ Sergeac, tenait un stand où l’on y  vendait divers gâteaux sucrés ou salés réalisés 

par les enfants avec leurs parents. 

Beaucoup de parents se sont mobilisés cette année pour se relayer à la vente jusqu’au soir. 

Les élèves étaient très fiers aussi de proposer des objets réalisés en classe par certains d’entre 

eux. 

Nous avons ainsi fait un bénéfice d’environ 250€ ! 

 

Bravo à toutes et à tous ceux qui ont participé de près où de loin à ces festivités…il est         

important de conserver nos traditions lors de cette Foire de Ste Catherine pour le plus grand 

plaisir de nos enfants ! 
 

Sylvine Buquet 

1 e r   d e c e m b r e …  N o ê l  a r r i v e  !  

Calendrier de l’avent et décompte des dodos ! 
Voilà déjà Noël qui pointe le bout de son nez…..Dès le 1er 

jour de décembre, maîtresse nous a ramené un calendrier de 

l’avent. 

Chaque jour, un enfant peut manger 1 chocolat lorsqu’il a 

ouvert la petite porte correspondant au numéro du jour. Ce-

la se fait par ordre alphabétique. 

Isabelle, nous a confectionné un bonhomme 

de neige pour compter le nombre de dodos 

qu’il reste avant Noël ! 

Nous attendons tous avec impatience l’arrivée du 

Père-Noël qui devrait passer nous amener des ca-

deaux, vendredi 22 décembre lors de notre panta-

gruesque repas de Noël !!!  
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I N F O R M A T I O N S   A S S O C I A T I O N S  

                      L’effectif de la chorale étant en baisse (départs, maladies…), nous nous sommes trouvés 

dans l’impossibilité de donner le concert prévu dans l’église de Valojoulx le 19 novembre dernier. 

Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour susciter des vocations dans le courant de l’année dans 

l’espoir de vous faire découvrir notre nouveau programme au printemps prochain. 

Nous vous prions de bien vouloir accepter nos excuses pour ce contretemps totalement indépendant de 

notre volonté. 

 

 La chorale de Valojoulx vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

L’association des amis de l’église de Valojoulx vous adresse ses meilleurs voeux pour la nouvelle 

année. 

Le repas annuel de la Société de Chasse aura lieu le Samedi 28 avril 2017 au soir à la salle des 

fêtes de Valojoulx. Toute l’équipe vous adresse ses vœux les meilleurs pour la nouvelle année. 
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Le 24 juin dernier a eu lieu le 

feu de la St Jean suivi d’un mé-

choui, il y a eu 120 participants 

à cette merveilleuse soirée ani-

mée par DJ Lionel. 

Ce n'est pas une surprise, si nous vous disons que les 

marchés à Valojoulx ont fait un carton. Merci à vous 

tous pour votre participation, rendez vous à l’été 2018. 

Merci a tous les bénévoles.  

M a r c h e s   d e   p a y s  

L E  F E U  D E  L A  S A I N T - J E A N  

f Ê t e   v o t i v e   e t                            

2 0 e  r a i d   v a l o j o u l x  v É z È r e  

Succès assuré les 12 et 13 août derniers, la première journée a       

commencé par une randonnée de 10 km avec de nombreux              

participants. Après restauration, la journée se poursuivit par le        

traditionnel concours de pétanque 

Puis nous avons terminé par une soirée paëlla, animée par le groupe 

MNOP.  

 

 

 

Jour J le dimanche 13 août notre Raid a connu une affluence moindre, que se 

soit en inscriptions ou en repas servis. Malgré tout, belle réussite et la journée 

s’est achevée par un repas dansant animé par DJ José.  

Nous remercions la population de Valojoulx, toujours présente et généreuse, 

pour la quête qui nous permet d’offrir le manège aux enfants sur ces deux jours 

de festivités. Merci à tous les bénévoles pour leur engagement dans cette aven-

ture et à l’entreprise SALVIAT pour le prêt de matériel. 
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L E   Q U I N E  

Le 7 octobre dernier, le comité des fêtes a organisé son quine traditionnel d’automne dont le   bénéfice 

est intégralement reversé au Père Noël pour les achats des cadeaux des enfants de notre village. Nous 

avons eu 110 participants, nous remercions les artisans et commençants de Valojoulx et de Montignac 

pour leur générosité. 

A r b r e   d e   n o e l  

P l u s  t a r d . . .  

L’Assemblée Générale du Comité aura lieu le Vendredi 26 janvier 2017 à 20h30 à la salle des fêtes de 

Valojoulx. Nous avons toujours besoin de bénévoles actifs. 

Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année  

et vous présente ses vœux les meilleurs à l’aube de 2018. 

 

Nous vous donnons rendez-vous pour le repas des ainés le Dimanche 14  Janvier à 12h, suivi de la tradi-

tionnelle Galette des Rois entre 16h et 16h30 qui accompagnera les vœux du Maire. 

Nous renouvelons bien sincèrement  tous nos remerciements aux bénévoles qui apportent aide et    sou-

tien à toutes nos manifestations. 

 

                                                                                                               Le Président, Yves SALVIAT 
                                                                                   

Nous attendons les enfants de la commune le  Samedi 16         

décembre à 16h à la salle des fêtes de Valojoulx pour le goûter 

de Noël.  

On sait également de source sûre que le Père Noël nous rendra 

visite vers 16h30. 

Comme tous les ans à cette époque arrive l’heure des bilans de fin d’an-

née. Je vais résumer rapidement l’ensemble des manifestations organisées 

par le club : 

- début Février : Assemblée générale suivie d’un repas au « Bareil » ; 

- début Mars : sortie de 2 jours, sous la neige, au « Falgou » ; 

- mois de Mai : Visite de Lascaux IV avec repas du midi chez Archambeau à Thonac ; 

- Juin, Juillet, Août : 3 barbecues le dimanche soir à Valojoulx ; 

- mi-Août : concours de pétanque pour la fête du village ; 

- fin novembre : repas de fin d’année à Valojoulx. 

 

Toutes ces manifestations se déroulent toujours dans une superbe ambiance avec beaucoup d’amitié et de 

rigolade. 

Avec tous les adhérents, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année, en famille ou entre amis, et pour 

tous ceux qui veulent partager ces moments de sport, de détente, de convivialité, je les invite à venir nous 

rejoindre pour, bin sur, jouer « aux boules ». 

 

                                                                                                                Le Président, Philippe BASTIDE 
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La Compagnie vous invite a partager sa répétition en public le Dimanche 25 février 

2018 à partir de 15h à la salle des fêtes de Valojoulx. 
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Des nouvelles de la Terre…. 
Le week end des 15, 16 et 17 décembre, portes ou-

vertes : 

- vendredi à 18h l’inauguration de la nouvelle exposi-

tion, vous êtes tous invités à partager un verre de l’ami-

tié.  

- Samedi après midi, à partir de 14h : construction 

en commun d’un four bouteilles, avec des bouteilles 

de verre et de la terre qui sera mis à feu dimanche en fin 

de matinée. Vous êtes les bienvenus pour participer à la 

construction. Il devrait être en fusion à la nuit et nous 

pourrons assister à l’illumination à travers les bou-

teilles. Spectacle assuré.  

- Samedi et dimanche matin : ateliers gratuits de 

tournage d’un bol, sur inscription à 10h30.  

Four bouteille pour imiter les anciens 

fours en brique de cette forme en Mo-

selle ; par exemple à Niderviller, il y a des 

anciens fours de faïenciers du 18ème siècle.  

Je continue à collecter les bouteilles de 

75cl car il m’en faut 450 par four pour les 

JEMA. Si vous en avez, vous pouvez les 

déposer à l’atelier. Merci à tous ceux qui 

m’en ont déjà apportées et à ceux qui en 

apporteront. 

Samedi et dimanche matin 16 et 17 décembre de 10h30 à 12h 

et l’après-midi de 15h à 17h, ateliers de modelage de petits 

animaux, 
 

qui seront cuits et vendus au profit de l’association l’Arche d’Abraham 

qui se trouve à Audrix . Cette association sauve les animaux perdus, les 

recueille, soigne les blessés, place les guéris… ils ont besoin de soutien. 

Catherine et son mari donnent leur vie pour les animaux, ils s’occupent 

de plus de 400 animaux ! Ils ont donc besoin d’aide matérielle et       

financière. Une partie des ventes des poteries du week-end ira à     

l’association en plus de la vente des animaux fabriqués pendant le   

week-end. 
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Le week-end des 6, 7, 8 avril 2018 auront 

lieu les Journées Européennes des Mé-

tiers d’Art. 
L’année dernière, l’association Au Grès du Feu a 

invité une douzaine d’artistes et avec l’aide de la         

municipalité, nous avons proposé tout le week end 

des ateliers, des présentations, une exposition à la 

poterie et à la salle des fêtes du village. 

  

Cette année, nous allons proposer à nouveau des 

animations avec de nombreux artistes locaux et 

une exposition à la salle des fêtes et aussi des    

animations de terre et de feu à l’atelier de poterie. 

Le programme n’est pas encore établi précisément 

mais il sera sur le site, nous le partagerons lorsque 

les artistes seront    engagés. Si vous connaissez 

des artistes qui seraient intéressés, vous pouvez 

leur donner mes coordonnées.  

Comme l’année dernière, nous proposerons une 

tombola pour soutenir l’organisation avec des lots 

offerts par les artistes présents pendant les        

journées. Merci de nous aider en achetant les      

billets qui seront vendus à l’avance et pendant les 

journées.  

Je construirai un four bouteilles à partir du         

vendredi, tout le week-end il y aura des ateliers 

gratuits de modelage et de tournage pour tous.  

Fiche de présentation sur le site http://

laterreenfeu.fr 

 

L’atelier est ouvert toute l’année, l’exposition pro-

pose des pièces utilitaires et des pièces uniques en 

terre sigillée et Raku, cuites au bois, enfumées, 

façonnées pour certaines avec des argiles locales 

récoltées.  

Vous pouvez si vous le souhaitez m’appeler pour 

prendre rendez-vous, je vous recevrai avec plaisir. 

Sophie Houdebert. 06.85.23.01.52. 

Sur le blog, il y a beaucoup de fiches pédagogiques 

sur la poterie, les fours, les recettes… pour tous 

ceux qui s’intéressent à la poterie, c’est comme un 

livre avec les observations que j’ai pu faire tout au 

long de ma vie de potière. Il y a une newsletter et 

j’envoie régulièrement des fiches avec photos et 

les nouvelles de l’atelier. 

http://laterreenfeu.fr/
http://laterreenfeu.fr/
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C A R N E T  

Naissances 

Bienvenue à  
 

Adèle, fille de Routh et Arcadio SANSON, petite-fille d’Annick et de Renaud,  

                                                                                                                 le Fraysse 

Maxence, fils de Sophie et Sébastien GARBAR, le bourg 

Kaïs MARANGE, la Lisière 

  

Mariages 

Laurent SALVIAT et Valérie TACNET, le Faux 

Isobel WARDROP et Nicholas HERRING, les Cabannes 

Tous nos vœux de bonheur aux mariés !!! 

Décès  

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles… 
 

de René VEDRENNE, le Fraysse 

de Lucie DA SILVA, pour le décès de son père 

de Simone RICHEZ, le Caillou 

de Nick MILNER, le Fraysse 

 

Bienvenue dans notre village  à... 
 

Gérald BLAN, Moulin de la Querrerie 

 

 

 

Nous vous informons également de l’installation sur notre commune de 

Sébastien GARBAR, kinésithérapeute à domicile.  

N’hésitez pas à le contacter au  06.27.42.36.81 
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Vous pouvez trouver toute l’actualité de la commune sur le site de la commune : 

www.valojoulx.fr 

Toute suggestion ou information seront les bienvenues… Si vous souhaitez que votre      

entreprise ou votre activité y figurent, nous vous remercions de bien vouloir donner 

l’information à la mairie. 

M A I R I E  D E  V A L O J O U L X  

Le bourg  24290 VALOJOULX 

Téléphone : 05.53.50.77.78 

Messagerie : mairie.valojoulx@wanadoo.fr     -     Site : www.valojoulx.fr 

http://www.valojoulx.fr

